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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

COMMUNAUTE DE COMMUNES BRESSE HAUTE SEILLE  
Séance du 15 mai 2025 

Convocation : 07/05/2025  
Nombre de délégués en 
exercice : 68 
Présents : 44 
Votants : 48 

L’an deux mille vingt-cinq, le quinze mai, le Conseil Communautaire dûment 
convoqué s’est réuni en session ordinaire à la salle des fêtes de Plainoiseau sous la 
présidence de Monsieur Jean-Louis MAITRE, Président. 

Délibération n° 2025-076 
Objet : Schéma de Cohérence Territorial du PETR du Pays Lédonien : avis à l’arrêt du projet de 
révision générale 

ARLAY : Isabelle MAUBLANC (ayant reçu pouvoir de 
Christian BRUCHON - Arlay), Maryline LINARES  
BLETTERANS : Stéphane LAMBERGER (ayant reçu pouvoir 
de Dominique MEAN), Valérie FAIVRE  
BLOIS-SUR-SEILLE : Laurent BESANCON 
BOIS-DE-GAND : / 
BONNEFONTAINE : / 
CHAMPROUGIER : / 
CHAPELLE-VOLAND : / 
CHÂTEAU-CHALON : / 
CHAUMERGY : / 
CHEMENOT : / 
CHENE-SEC : / 
COMMENAILLES : Jean-Louis MAITRE, Jean-Philippe CLERC 
COSGES : / 
DESNES : / 
DOMBLANS : Jérôme TOURNIER, Chrystel MEULLE, Roger 
BALLET 
FONTAINEBRUX : Quentin PAROISSE 
FOULENAY : Robert PELLISSARD 
FRANCHEVILLE : / 
FRONTENAY : Stéphane GLENADEL 
HAUTEROCHE : Daniel SEGUT, Yves MOUREY  
LA CHARME : Claude ROSAIN (ayant reçu pouvoir de Eric 
MONTUELLE – Bois de Gand) 
LA CHASSAGNE : Gabriel CAMBAZARD 
LA CHAUX-EN-BRESSE : Evelyne DIGONNAUX 
LADOYE-SUR-SEILLE : Jean-Pierre BEJEAN 
LA MARRE : Joel PAGET  

LARNAUD: David GUYOT 
LAVIGNY: Eric CHAUVIN 
LE LOUVEROT : René FANDEUX 
LE VERNOIS : Denis LEGRAND 
LE VILLEY : / 
LES DEUX FAYS : Arnaud RICHARD  
LES REPOTS : / 
LOMBARD : Sylvie FAUDOT 
MANTRY : / 
MENETRU-LE-VIGNOBLE : Pascal OUTHIER 
MONTAIN : Marie Odile MAINGUET 
NANCE : / 
NEVY-SUR-SEILLE : Gisèle GHELMA  
PASSENANS : Michel TROSSAT 
PLAINOISEAU : Eddy LACROIX  
QUINTIGNY : Jean-Paul MARTIN 
RECANOZ : / 
RELANS : / 
RUFFEY-SUR-SEILLE : Jean-François MICHEL 
RYE : / 
SAINT-LAMAIN : Denis BACHELEY 
SELLIERES : Hervé PERRODIN, Lilian BERTHAUD  
SERGENAUX : Jean BACHELET 
SERGENON : Mathilde CYROT-LALUBIN 
TOULOUSE-LE-CHATEAU : Marie-Paule CLOSA 
VERS-SOUS-SELLIERES : / 
VILLEVIEUX : Pascal BOUVIER, Jean-Yves JOLY  
VINCENT-FROIDEVILLE : Alexandre MULAT  
VOITEUR : Corinne LINDA, Gérard MOUILLARD  

TITULAIRES ABSENTS REPRÉSENTÉS : Christian BRUCHON (Arlay) ayant donné pouvoir à Isabelle MAUBLANC (Arlay), 
Dominique MEAN (Bletterans) ayant donné pouvoir à Stéphane LAMBERGER (Bletterans),  Eric MONTUELLE (Bois-de-Gand) 
ayant donné pouvoir à Claude ROSAIN (La Charme), Isabelle HUMBERT (Bonnefontaine) représentée par sa suppléante 
Amandine CANAL, Sylvie BONNIN (Chapelle Voland) ayant donné pouvoir à David GUYOT (Larnaud), Jean Louis TROSSAT 
(La Chassagne) représentée par son suppléant Gabriel CAMBAZARD (La Chassagne), 
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TITULAIRES ABSENTS EXCUSÉS : Amandine CANAL (Bonnefontaine), Christian VUILLAUME (Château-Chalon), Jean Noël 
REBOUILLAT (Cosges), Fabrice GRIMAUT (Desnes), Jean-Paul GERDY (Mantry), Pierre ROY (Nance), Robert BAILLY (Relans), 
Jean-Claude BOISSARD (Rye),  
TITULAIRES ABSENTS : Alexandre ADAM (Bletterans), Jérémy PANOUILLOT (Champrougier), Joël MORNICO (Chaumergy), 
Serge GREVY (Chemenot), Pierre CHANOIS (Chêne Sec), Johann ROSSET (Francheville), Christian NOIR (Hauteroche), 
Sébastien GUICHARD (Le Villey), Didier JOUVENCEAU (Les Repôts), Daniel JACQUOT (Recanoz), Emmanuel BILLET (Ruffey-
sur-Seille), Jean-Louis BRULEBOIS (Vers-sous-Sellières). 

Secrétaire de séance : Eddy LACROIX 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L101-1 à L101-3, L103-2 à L103-7, L104-1 àL104-6 
et R104-1, R104-2 et R104-7, L131-1 et suivants, L141-1 et suivants et R141-1 et suivants, L143-1 et 
suivants  
Vu code de l’urbanisme et notamment l’article L.143-20 disposant que "l'organe délibérant de 
l'établissement public arrête le projet de schéma et le soumet pour avis (...) aux communes et 
groupements de communes membres de l'établissement public" 
Vu le code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-1 et suivants, L. 
5212-1 et suivants et L.5711-1 et suivants  

Vu la délibération n°312 du 11 décembre 2019 du PETR du Pays Lédonien arrêtant le projet de Schéma 
de Cohérence Territoriales du Pays Lédonien  
Vu la délibération n°367 du 20 mai 2020 du PETR du Pays Lédonien prescrivant la révision du Schéma 
de Cohérence Territoriales du Pays Lédonien et définissant ses modalités de concertation 
Vu la délibération n°402 du 28 mars 2023 du PETR du Pays Lédonien complétant la définition des 
modalités de concertation pour la révision du Schéma de Cohérence Territoriales  

Considérant que la seconde révision générale a été engagée compte tenu : 
- d’une extension du périmètre du SCoT suite à la création de la Communauté de Communes 

Terre d’Émeraude Communauté au 1er janvier 2020, 
- de l’opportunité de moderniser le SCoT en application de la loi du 23 novembre 2018 portant 

évolution du logement, de l’aménagement et du numérique, dite loi ELAN, 
- de l’opportunité d’intégrer les objectifs fixés par la loi du 22 août 2021 portant lutte contre 

le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, dite Loi Climat 
et Résilience, 

- de la prise en compte des nouvelles modalités réglementaires en matière de lutte contre 
l’artificialisation des sols, issues du SRADDET Bourgogne Franche-Comté et de la loi Climat 
et Résilience.  

Considérant que cette révision générale du SCoT du Pays lédonien a donc poursuivi trois principaux 
objectifs : 

- Développer un territoire en réseau, 
- Conforter les ressources locales, 
- Préserver le cadre de vie. 
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Considérant qu’en complément, l’objectif de la révision était d’approfondir certaines thématiques 
et d’ajouter de grands projets, voire de les préciser, notamment pour  

- intégrer la programmation à venir et celle déjà repérée dans le CRTE (Contrat de Relance et 
de Transition Ecologique devenu Contrat pour la Réussite de la Transition Ecologique) 
- Insister sur les questions de transition énergétique et numérique 
- Requestionner les évolutions conjoncturelles, voire structurelles relatives à l’accueil de 
nouveaux actifs qui doit être conduit afin de renforcer l’attractivité du territoire 

Considérant que le projet de SCoT est constitué des documents suivants : 
- Le Projet d’Aménagement Stratégique - PAS, 
- Le Document d’Orientation et d’Objectifs – DOO - et ses documents graphiques, 
- Le Document d’aménagement artisanal, commercial et logistique - DAACL, 
- Les documents annexes au projet : diagnostic, état initial de l’environnement, justification 
des choix du projet, évaluation environnementale. 

Considérant que le projet de SCoT se structure autour de quatre axes qui structurent le PAS et le 
DOO 

- Réduire fortement l’artificialisation des sols et lutter contre l’étalement urbain 
- Développer un territoire en réseau  
- Conforter les ressources locales  
- Préserver le cadre de vie 

Considérant le dossier le dossier d’arrêt de projet de SCOT et notamment le projet d’aménagement 
stratégique, le document d’orientation et d’objectifs, le document d’aménagement artisanal, 
commercial et logistique et les annexes 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants : 

EMET un avis favorable sur l’arrêt du projet de révision générale du SCoT du PETR du Pays 
Lédonien. 

RAPPELLE que l’ensemble du projet de SCoT arrêté est sur le site internet du Pays lédonien 
https://pays-ledonien.fr/index.php/urbanisme-adu/revision-scot  
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RAPPELLE que conformément au code de l’urbanisme, la délibération n°440 du PETR du Pays 
lédonien en date du 11 mars 2025 relative à l’arrêt du projet de Schéma de Cohérence 
Territoriale révisé et au bilan de la concertation fera l’objet d’un affichage pendant un mois 
du 01/04/2025 au 01/05/2025 : 

- Au PETR du Pays Lédonien, 4 Avenue du 44e RI, 39000 Lons-le-Saunier, 
- Dans les mairies des communes concernées par le périmètre du SCoT, 
- Au siège des 4 Établissements Publics de Coopération Intercommunale membres du 
PETR dont la CCBHS 
 

Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.  
Copie certifiée conforme au registre  
Transmise en préfecture le :  
Exécutoire le : 
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